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Résumé non technique 

Projet de la commune 

{ƛǘǳŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Loire (43), Raucoules appartient à la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ Iŀǳǘ tŀȅǎ Řǳ ±Ŝƭŀȅ Ŝǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ пр ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǳȅ-en-
Velay. 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ une Carte Communale approuvée le 12 
juin 2017. !Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
compatible avec le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de la Jeune Loire et ses rivières, la commune 
ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
du 9 novembre 2023. 

Ce ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ se traduit plus précisément par un potentiel théorique de création de 
logement au regard du plan de zonage et des règles associées fixé à 48 logements et 90 habitants 
supplémentaires Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ Après analyse du potentiel foncier urbanisable, ces logements 
pourront être créés par réduction de la vacance, en densification Ŝǘ ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine existante. 

 

Caractéristiques du projet de PLU retenu 

[Ŝ t[¦ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ ǎǳǊ н ŀƴǎ Ŝǘ ŞǾƻƭǳŀƴǘ 
progressivement au fil des réflexions. 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ a été établi dans le cadre de la phase de travail de la révision de la carte 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ нлнмΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀȅŀƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǎŜ ƭŀƴŎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ 
elle a stoppé la révision du document. Le diagnostic (territorial, environnemental et paysager) a, par la 
suite, été mis à jour. Il a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ trojet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables (PADD) : 

¶ tǊƻƧŜǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΧ 

¶ Χ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΧ 

¶ Χ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

Le zonage se répartit en 4 grands types de zones : 

¶ les zones urbaines : UA, UB, UBa, Ube, UI, UIa. Ces zones correspondent à des zones déjà 
urbanisées ou aménagées, les équipements présents suffisent à les desservir. Ces zones sont 
Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

¶ Les zones à urbaniser : 1AU. Ces zones correspondent à des zones à urbaniser opérationnelles 
ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ǳƴ 
ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ǇƛŝŎŜ h!t Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ tLU). 

¶ La zone agricole A et les secteurs Aeco, Aeco*, At, As. La zone A est une zone comprenant de 
grands espaces agricoles. Elle accueille et permet le développement des bâtiments agricoles.  
" ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛǎƻƭŞǎ 
ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛstantes, dans la mesure où ces 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǘǊŝǎ 
ŜƴŎŀŘǊŞŜǎΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 
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[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ !ŜŎƻΣ !ŜŎƻϝΣ !ǘ Ŝǘ !ǎΦ /Ŝǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
sportive.   

¶ La zone naturelle N. La zone N représente les espaces à vocation naturelle N comprenant des 
secteurs à protéger en raison de la présence de milieux et espaces naturels (boisements, 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴŦǊƛŎƘŞǎΣ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ŘŜ ōƻǳǊƎκƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau essentiellement). 
9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜΦ La décomposition du 
territoire communal par zonage représente les surfaces suivantes : 

 

 Surface PLU 2025 (en ha) % de la surface communale 

Zone U 73,69 3,5 % 

Zone AU 1,59 0,1 % 

Zone A 974,46 46,3 % 

Zone N 1 053,01 50,1 % 

TOTAL 2 102,75 100,0 % 

Tableau 1 : Zonages du PLU de Raucoules (source : EODD Ingénieurs Conseils) 
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Illustration 1 : Zonage du PLU (source : EODD Ingénieurs Conseils) 
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Zone Vocation 

Zones urbaines U 
Art R. 151-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 
urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. » 

UA 

La zone UA correspond au tissu urbain le plus ancien du bourg de Raucoules. Sa vocation principale 
est l'habitation, mais elle reste ouverte aux activités d'accompagnement (commerces, équipements) 
Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 

traditionnel. 

UB 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦. ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΣ Ŝƴ 
extension du bourg. Plusieurs équipements sont situés dans cette zone : mairie, bibliothèque, la halle 

ŦŜǊƳƛŝǊŜΧ 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩhǳƳŜȅΣ ŘŜǎ [ŀǊŘƻƴǎΣ ŘŜ .ǊƻƴŀŎΣ ŘŜ ƭŀ 5ŞǘƻǳǊōŜΣ ŘŜ ¢ǊŝŎƘŜǎΣ ŘŜǎ CƭŀŎƘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
Lestang sont aussi classés en zone UB. Une mixité fonctionnelle limitée est autorisée mais elle ne doit 

pas impacter la dynamique résidentielle. 

 

La zone comprend deux secteurs spécifiques : 

¶ ¦ƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ŀ Υ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
touristiques à Oumey et permet sa diversification ; 

¶ Un secteur Ube Υ ƛƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŀƭŀƛǎƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΦ 

UI 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦L ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ [ŀǊŘƻƴǎΦ 

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ¦Lŀ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ /ƛƳŜǎ Ł hǳƳŜȅ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǊǊƻǎǎŜǊƛŜ Ł .ǳƛǎǎƻƴΦ 

Zones urbaines 
AU 

Art R. 151-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés 
à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 
d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 

d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 
opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas 
échéant, le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 
l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme 
comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone ». 

1AU [ŀ ȊƻƴŜ м!¦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Ł .ǊƻƴŀŎΦ 

Zones agricoles A 

Art R. 151-нн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 
commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 

des terres agricoles. » 

Art R. 151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Peuvent être autorisées, en zone A : 

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien 
de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article 

L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 



Commune de Raucoulesς ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Évaluation environnementale 

 

 EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

11  
EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

11 

Zone Vocation 

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 
destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les 

conditions fixées par ceux-ci. » 

A Zone agricole 

Aeco {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Aeco* {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

At {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

As {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ¢ŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ 

Zones naturelles 
N 

Art R 151-нп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les 
secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

Art R. 151-нр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « Peuvent être autorisées en zone N : 

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au stockage 
et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au 

titre de l'article L. 525-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments d'habitation, changements de 
destination et aménagements prévus par les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les 

conditions fixées par ceux-ci. » 

N Zone naturelle. 

Tableau 2 : Liste des zonages du PLU et de leur vocation (source : Réalités Urbanisme) 

 

Les secteurs 1AU et les zones constructibles les plus importantes permettant de nouvelles constructions 
sont encadrées par des hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ afin de préciser les 
ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ. 
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Illustration 2 : OAP effectués dans le cadre du projet de PLU (source : Réalités Urbanisme) 



Commune de Raucoulesς ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Évaluation environnementale 

 

 EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

13  
EODD© ς Confidentiel ς Tous droits réservés 

 

13 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Les enjeux environnementaux du territoire de Raucoules ont été pris en compte dès le début de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ нлнп ƎǊŃŎŜ Ł une démarche itérative ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9h55 
Ingénieurs Conseils. 

Les grands enjeux de la commune de Raucoules ont été identifiés dans le cadre de la rédaction du 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÉǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭƻǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Carte Communale par Réalités Urbanisme. Les données ont été complétées et mises à jour par le bureau 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9h55 LƴƎŞƴƛŜǳǊǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ Ŝƴ нлнрΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ōŀǎŜ à la définition 
du PADD. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлнр ǇŀǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭƛǎǘŜ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ŘΩ9h55 
Ingénieurs Conseils afin de définir, si nécessaire, les mŜǎǳǊŜǎ ŘΩ;ǾƛǘŜƳŜƴǘΣ wŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
(ERC). Ont ainsi été proposées : 

¶ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ; 

¶ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ о ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ; 

¶ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ Řǳ 
SAGE Lignon-du-Velay. 

¶ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ 
remarquables. 

/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ 
Raucoules. 

 

Date Intervenant Objectif 

18 avril 2025 Amaury CHAPUT, chargé de projets 
Parcours des secteurs destinés à être urbanisés et présentant 

possiblement des enjeux environnementaux 

6 mai 2025 WƻǊŀƴƴ Dw!±9Σ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
Inventaire des enjeux habitats faune flore et première évaluation 

de la présence des zones humides 

Tableau 3 : Date des prospections de terrain 
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Illustration 3 : Exemple d'éléments environnementaux identifiés dans le cadre de l'élaboration du PLU de 
Raucoules (source : EODD Ingénieurs Conseils) 

 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
du PLU sont évitées même si une très légère incidence peut être observée sur un secteur plus localisé. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ (environ 10 m²) ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ 
ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ-même de cette dernière dans le cadre du projet de lotissement. 

9ƴŦƛƴΣ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 
concernent les thématiques suivantes : 

¶ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 

¶ maintien des espaces agricoles, 

¶ climat et énergie, 

¶ eau potable, 

¶ eaux usées, 

¶ milieux naturels et continuités écologiques. 

Ils sont présentés dans le tableau suivant :
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Indicateurs de suivi du volet environnement 

Thématique Indicateur Valeur de référence Sources CǊŞǉǳŜƴŎŜ κ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
étalement urbain 

Étalement urbain : 

-Évolution de la consommation de 
milieux naturels, agricoles et 
forestiers (en ha) 

-tŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

-tŀǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
par les activités économiques 

-Nombre de résidences principales 
nouvellement créées 

- 974,46 ha en zone A 

- 1 053,01 ha en zone N 

-INSEE 

-Demandes de permis de construire 

-BD TOPO (IGN) (analyses SIG) 

-tƻǊǘŀƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols 

Annuelle et révision du PLU selon la 
disponibilité de la donnée 

5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : 

-Nombre de logement par hectare 
bâti 

-Par des logements vacants 

- 3,7 logements par hectare bâti en 
2023 

- 48 logements vacants en 2018 

-INSEE Annuelle 

Maintien des espaces agricoles 

-Superficie de la SAU 

-Superficie de prairies permanentes 

-bƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

-Évolution des surfaces déclarées à 
la PAC 

- 749 ha de SAU en 2020 

- 511 ha de prairies permanentes en 
2023 

- 21 exploitations agricoles en 2020 

- 717 ha déclarés à la PAC en 2023 

-AGRESTE (ministère de 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ wD!ύ 

-/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

-Registre Parcellaire Graphique 
(RPG ς IGN) 

Annuelle ou révision du PLU suivant 
la disponibilité de la donnée 

Climat, énergie 

Déplacements : 

-Part des ménages motorisés 

-Évolution du nombre de voitures 
par foyer 

-Part des déplacements en voiture 

-bƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ 

- 94 % des actifs se rendent au 
travail en voiture en 2023. 

- 1 aire de covoiturage en 2023. 

-INSEE 
Annuelle ou révision du PLU suivant 
la disponibilité de la donnée 
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Indicateurs de suivi du volet environnement 

Thématique Indicateur Valeur de référence Sources CǊŞǉǳŜƴŎŜ κ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

-bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
pour une réduction de la 
consommation énergétique et la 
réduction des émissions de gaz à 
effet de serre 

-vǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
produite 

- 3 648,85 MWh produits en énergie 
renouvelable en 2023. 

 Annuelle 

Eau potable 

-/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŜƴ 
m³) 

-bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ 

-vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǳȄ 
abonnés 

- пм рлл Ƴш ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
consommés en 2021 

- 486 abonnés en 2021 

- Taux de conformité de 85,7 % 
(microbiologie) et de 100 % 
(physico-chimie) en 2021 

-RPQS 

-Syndicat des Eaux de Montregard 
Annuelle 

Eaux usées 

-Taux de conformité des 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
individuel 

-Taux de charge des stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

- фс ҈ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
SPANC en 2021. 

- Taux de charge des STEU > 100 % 
en 2025. 

-RPQS 

-Mairie 

-tƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Annuelle 

Milieu naturel ς continuités 
écologiques ς Trame Verte et Bleue 

-Surface en N et A dans le PLU 
- 974,46 ha en zone A 

- 1 053,01 ha en zone N 
-Projet de PLU 2025 Révision du PLU 

 

-Superficie des boisements y 
compris bocage 

-vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- 1 061 ha de boisements selon la BD 
FORET v2 et 31,9 km de haies en 
2023 

- /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
médiocre et en mauvais état 
chimique selon le SDAGE 

-OCS GE 

-SAGE Lignon du Velay 
Révision du PLU 

Tableau 4 : Indicateurs de suivi du volet Environnement (source : EODD Ingénieurs Conseils)
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1. Contexte et cadre règlementaire 

1.1 /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Loire, dans la région Auvergne 
Rhône-Alpes. Elle appartient à la Communauté de communes Haut Pays du Velay Communauté. La 
commune est située à ŜƴǾƛǊƻƴ пр ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǳȅ-en-Velay. Couverte par une Carte 
Communale et en phase de révision de celle-ci, la commune a finalement fait le choix de mettre un 
ǘŜǊƳŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǊŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƭŜ ф ƴƻǾŜƳōǊŜ 
2023. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
objectifs des documents supra-communaux.  

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9h55 LƴƎŞƴƛŜǳǊǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǇƻǳǊ réaliser ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 
réalisé par Réalités Urbanisme a, en même temps, été actualisé Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 

/Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU débutée en novembre 2023. Les phases finales ont été menée conjointement avec le cabinet 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Réalités. 

 

1.2 Cadre règlementaire 

1.2.1 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ 
de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU de Raucoules sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉǳƛǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ Éviter, Réduire et Compenser όǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ύ ǎΩƛƭ ȅ 
a lieu, les conséquences dommageables de cette procédure. 

 

1.2.2 /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлнм-1345 du 13 octobre 2021 relatif à la partie règlementaire du livre Ier du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ wΦ млн-м Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜύ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ Ŝƴ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мрм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǾŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ мс ƻŎǘƻōǊŜ нлнмΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ, le rapport de présentation : 

 « мϲ 5ŞŎǊƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ 
programmes mentionnés aux articles L. 131-4 à L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il doit être 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ; 

 нϲ !ƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŜȄǇƻǎŀƴǘΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ; 
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 3° !ƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ 
ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳoine culturel architectural et archéologique et les 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 
ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭier 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмп-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

 пϲ 9ȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-4 au regard 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 
substitution raisonnables tenant compte des objectifs Ŝǘ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ 

 рϲ tǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ 
ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

 сϲ 5ŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-нт ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-29. Ils doivent permettre notamment de 
ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴt, à un stade précoce, les 
impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

 7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΦ » 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ également que « ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
est proportionné Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
enjeux environnementaux de la zone considérée ». 
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2. Justification des choix retenus pour la définition de la révision 
du PLU 

Couverte par une Carte Communale approuvée le 15 novembre 2013 puis co-approuvée par le Préfet 
le 23 janvier 2014, la commune de Raucoules a, dans un premier temps, décidé de réviser sa carte 
communale. Elle a pour cela prescrit cette révision le 11 mai 2021  

Cependant, iƭ ǎΩŜǎǘ finalement ŀǾŞǊŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ t[¦ afin de prendre en compte les 
différents projets communaux. Le Conseil municipal a donc pris une délibération le 9 novembre 2023 
prescrivant ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

Cette élaboration doit répondre à plusieurs objectifs identifiés sur le territoire de Raucoules, à savoir : 

¶ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {chéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) de la Jeune Loire et de ses rivières et avec les documents supra-communaux ; 

¶ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ; 

¶ préserver son cadre de vie; 

¶ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ όhǳƳŜȅΣ ¢ǊŜȅŎƘŜǎΣ .ǊƻƴŀŎΧύ ; 

¶ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ [ŀǊŘƻƴǎ ; 

¶ prendre en compte les enjeux touristiques Υ ±Ŝƭŀȅ 9ȄǇǊŜǎǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩhǳƳŜȅΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ 
ƭŀ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜΣ ±ƛŀ CƭǳǾƛŀΣ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΧ ; 

¶ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ; 

¶ protéger les espaces naturels et en particulier les éléments de la Trame Verte et Bleue. 

Le travail sur le document a permis de soulever plusieurs enjeux sur le territoire de Raucoules auxquels 
le PLU doit répondre. 

Jusque dans les années 1980, Raucoules était une commune peu attractive, éloignée des villes avec une 
desserte moins facilitée. Depuis, elle fait face au phénomène de périurbanisation, avec un taux de 
variation annuelle de la population allant de + 1,9 % sur la période 1982-1990 à + 0,6 % sur la dernière 
période 2015-нлнлΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎΩŜǎǘ ǊŀƧŜǳƴƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ лΣрф Ŝƴ 
2021. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ 
résidences principales : 75,3 % en 2021. Le SCoT Jeune Loire et ses rivières prévoit pour la commune la 
construction de 111 logements sur la période 2017-2035. 

La dynamique économique est en légère baisse sur la commune depuis les dix dernières années. Elle 
ǊŜǎǘŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ 
effet remplie et les derniers terrains ont été vendus. Raucoules possède cependant une bonne 
ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ όƎƞǘŜǎΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎΧύ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΦ 
La voie verte ainsi que plusieurs circuits de promenade sont situés sur son territoire. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞƴƻƳōǊŜ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ нлнмΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ŞǘŞ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ des objectifs fixés par les documents supra-
communaux auxquels est soumis Raucoules (Loi Montagne, SDAGE Loire-Bretagne, PGRI Loire-
Bretagne, SAGE Lignon-du-Velay, SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes, SCoT Jeune Loire et ses rivières et 
t/!9¢ WŜǳƴŜ [ƻƛǊŜύ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴter les choix effectués durant la totalité du projet 
de PLU. 
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3. ;ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ω;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘ Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜ ƭΩ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ par Réalités Urbanisme dans le cadre de la révision de la Carte Communale de 
Raucoules en 2021.  

 

3.1 Milieu physique 

La commune de Raucoules fait partie des plateaux granitiques du Velay dont le relief se caractérise par 
des grandes marches (plateaux) entaillés par des fractures (gorges) dues à la tectonique puis érodées 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ сол Ŝǘ фмф ƳΣ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ утр ƳΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƭŜǎ 
Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ [ŀǊŘƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ όфмф Ƴύ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ-Ouest au lieu-dit « les 
Bruyères η όфмт ƳύΦ [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ǎΩŀōŀƛǎǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ Ŝn direction des gorges de la Dunière avec des pentes 
ŘƻǳŎŜǎ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŀōǊǳǇǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ rivière. Plusieurs petits vallons 
perpendiculaires sont tracés, principalement par les petits affluents de la Dunière. Les points les plus 
ōŀǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ-Ouest du territoire en limite communale, où coule justement la 
Dunière. 

Les sous-sols de Raucoules sont constitués de formations granitiques mises en place au carbonifère 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƎǊŀƴƛǘŜǎ Ł ōƛƻǘƛǘŜ plus ou moins cordiérite du Velay dont : 

¶ le granite alumineux mésocrate, 

¶ ƭŜ ƭŜǳŎƻƎǊŀƴƛǘŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ƛǎƻƎǊŀƴǳƭŀƛǊŜ ŘŜǎǎƛƴŀƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘ-Nord-Ouest à 
Sud-Sud-Est. Quelques filons de microgranite sont également présents. 

¶ Au Nord-Est et Ouest, les filons de microgranite à biotite, 

¶ au Sud, les filons de microgranite à deux micas. 

5Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 5ǳƴƛŝǊŜΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 
des Brossettes et ses affluents. Ces sédiments sont composés de graviers et de sables entrainés par la 
force des courants des rivières. 

[Ŝ ƎǊŀƴƛǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊƻŎƘŜ ƴƻƴ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŘǳǊŜ Ŝǘ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘŜΦ [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ 
uniquement ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƛǎǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Le réseau hydrographique de Raucoules se caractérise par la présence de la Dunière bordant le Nord du 
territoire communal, en constituant la limite. Le bassin versant de la rivière couvre environ 430 km².La 
Dunière Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ур ƪƳΦ 9ƭƭŜ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Saint-Régis-du-/ƻƛƴ όпнύ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ м нлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ǉǳƛǎ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ [ƛƎƴƻƴ όƭǳƛ-même affluent 
ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜύ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ рнл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ře Saint-Maurice-de-[ƛƎƴƻƴΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇŜǳ 
ǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩȅ ŎƻǳƭŜ ǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ bƻǊŘ ŀǾŜŎ {ŀƛƴǘ-Pal-de-Mons, dans un fond de 
ǾŀƭƭŞŜ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ōƻƛǎŞΦ 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ bƻǊŘ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ 5ǳƴƛŝǊŜ : 

¶  le ruisseau de Rillon prend sa source au lieu-dit « la Narce » sur la commune de Montregard. Il 
traverse Raucoules de façon Sud-Est / Nord-Ouest avant de se jeter dans la Dunière. 

¶ [Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ .ŀƳōƛƴŜΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ ŀǳ ƭƛŜǳ-
dit « la Riaille » avant de continuer son trajet sur la commune de Lapte. 

¶ Trois autres ruisseaux temporaires coulent sur la moitié Nord de Raucoules de façon Sud-Est / 
Nord-Ouest. Le premier prend sa source au lieu-dit « Salette », le second aux environs des 
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Adrays et le dernier dans les Bois de Treyches. Ces trois ruisseaux se rejoignent au lieu-dit « les 
Combes » avant de confluer avec la Dunière après le Pont de Raucoules. 

Enfin, le ruisseau des Brossettes se forme à proximité du bourg de Montfaucon-en-Velay suite à la 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΦ Lƭ ŎƻǳƭŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ bƻǊŘ-Est / Sud-Ouest avant de se jeter 
dans le Lignon au niveau de la limite communale des communes de Tence, Chenereilles et Lapte. Avant 
sa confluence, ce dernier coule en limite communale entre Raucoules et Montregard. 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 
Lignon-du-Velay. La compatibilité entre le projet de PLU et ces documents est détaillée dans le chapitre 
6.4 du présent rapport. 

Le SDAGE Loire Bretagne identifie ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ. Leurs 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

 

Code masse 
ŘΩŜŀǳ 

[ƛōŜƭƭŞ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞtat 

écologique 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞtat 

chimique 

FRGR0162 
[ŀ 5ǳƴƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 

le Lignon-du-Velay 
2027 2039 

FRGR1821 
[Ŝ .ǊƻǎǎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘŜ 

Lavalette 
2027 

Atteint depuis 
2021 

Tableau 5 : Objectifs d'atteinte du bon état pour les masses d'eau superficielles concernées par Raucoules 
(source : État des lieux du SDAGE Loire-Bretagne 2019) 
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Illustration 4 : Masses d'eau superficielles (source : EODD Ingénieurs Conseils) 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ CwDDмлп ζ Bassin 
versant du Lignon-du-Velay ηΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne 
2022-2027 sont les suivants : 

Code masse 
ŘΩŜŀǳ 

[ƛōŜƭƭŞ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ 

quantitatif 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ 

chimique 

FRGG104 Bassin versant du Lignon-du-Velay 
Atteint depuis 

2025 
Atteint depuis 

2015 

Tableau 6 : Objectifs d'atteinte du bon état pour la masse d'eau souterraine concernée par Raucoules  
(source : État des lieux du SDAGE Loire Bretagne 2019) 

 

Le territoire de Raucoules est composé de sous-sols granitiques (granite du Velay), peu perméables et 
favorisant les ruissellements de surface des eaux pluviales.  

Son altitude ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ сол Ŝǘ фмф ƳΦ {ƻƴ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘƻƳƛƴŀƴǘ όŀǳ {ǳŘ Řǳ 
territoire) et est digité par deǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎ όŀǳ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΦ 

Lƭ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳƴƛŝǊŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇŀǊŎƻǳǊǳ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ 
intermittents, formant pour certains les limites communales. 

 

 

3.2 Milieu naturel 

wŀǳŎƻǳƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ de type Natura 2000 ou Zone 
bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ sites ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ό!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ ƻǳ ŘΩIŀōƛǘŀǘǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 
(APPB, APPHN), réserves naturellesΧύΦ 

Le site Natura 2000 le plus proche correspond à la Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR8312009 
« Gorges de la Loire η Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł оΣр ƪƳ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎΦ 

Les ZNIEFF les plus proches sont la ZNIEFF de type I 830005541 « Gorges du Lignon » et la ZNIEFF de 
type II « Haute vallée de la Loire ηΣ ŜƭƭŜǎ ŀǳǎǎƛ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł оΣр ƪƳ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллрΣ Ǉǳƛǎ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
la révision du SAGE Lignon-du-Velay en 2021. [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩ9t!D9 [ƻƛǊŜ-Lignon, structure animatrice du SAGE, a souhaité réaliser ce second inventaire 
pour le compléter avec les zones humides supérieures à 0,5 ha dans les secteurs forestiers. Plusieurs 
zones humides ont été identifiées sur Raucoules, et représentent 65,85 ha (soit 3,1 % de la surface 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {!D9 [ƛƎƴƻƴ-du-Velay identifie également des zones 
humides potentielles, qui concernent 190,83 ha (soit 9,1 % de la surface communale). 
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Illustration 5 : Zones humides (source : EODD Ingénieurs Conseils) 
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[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
Territoires (SRADDET) Auvergne-Rhône-!ƭǇŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
régionale. Dans cette cartographie, la majorité du territoire de Raucoules est identifiée comme un 
« espace perméable lié aux milieux terrestres ». Son bourg est situé dans une zone blanche, et les cours 
ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ζ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ .ƭŜǳŜ ». !ǳŎǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ la commune ou à proximité directe.  
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Illustration 6 : SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes au niveau de Raucoules (source : EODD Ingénieurs Conseils) 
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À plus grande échelle, le SCoT Jeune Loire et ses rivières défini les principaux corridors écologiques à 
conserver. Raucoules est concernée par un corridor écologique secondaire : les gorges de la Dunière. 
De plus, le SDAGE Loire Bretagne qualifie la Dunière et ses affluents comme étant un réservoir 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇƘȅǘƻǇƭŀƴŎǘƻƴǎΣ ŘŜ ƳŀŎǊƻǇƘȅǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƘȅǘƻōŜƴǘƘƻǎΣ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ōŜƴǘƘƛǉǳŜ 
invertébrée ou dΩƛŎƘǘȅƻŦŀǳƴŜΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΦ 

À Raucoules, les principaux enjeux liés au milieu naturel sont essentiellement liés à la présence de cours 
ŘΩŜŀǳ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ aux nombreuses zones humides. Ces 
éléments seront à prendre en compte et à protéger dans le projet de PLU. 

3.3 Risques majeurs et nuisances 

3.3.1 Risques majeurs 

Selon le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de la Haute-Loire, la commune de 
Raucoules est concernée par les risques naturels suivants :

¶ retrait-gonflement des argiles ; 

¶ séisme ; 

¶ feu de forêt ; 

¶ inondation ; 

¶ remontée de nappe ; 

¶ mouvements de terrain ; 

¶ radon.

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(PPRi) et ne recense aucune cavité souterraine ou minière. 

[ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles concerne la commune sur une bande traversant le centre du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΦ [ΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ-
dits « Treyche », « Bronac », « la Réserve », « le Petit Ribeyre », « Ribeyre », « Buisson », « Lestang », 
« Bayle » et « Fay ». 

Raucoules est classée en zone de sismicité de niveau 2, aléa faible. Bien que le risque soit faible, il existe 
des prescriptions particulières pour les nouvelles constructions (notamment pour les établissements 
recevant du public). 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ tƛƴ ǎȅƭǾŜǎǘǊŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘ 
massivement sur la commune, est une espèce pyrophile. Ce risque est par ailleurs augmenté lorsque le 
territoire présente un déficit hydrique en période de haute température et une topographie pentue 
facilitant la propagation du feu. Pour limiter ce risque, des arrêtés préfectoraux peuvent être mis en 
ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ŦŜǳȄ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜs 
périodes sensibles. 

[Ŝ ǊŀŘƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀȊ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊŀƴƛǳƳ Ŝǘ Řǳ ǊŀŘƛǳƳ 
présents dans la croûte terrestre. Pour la commune de Raucoules, le potentiel radon est élevé. Les 
ƳƻȅŜƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŘƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭΩŀŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ ƳǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎΦ 

Une inondation par remontée de nappe se produit lorsque la nappe phréatique sature le sol et remonte 
à la surface, souvent en raison de pluies prolongées ou de crues. Ces dernières peuvent provoquer 
ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾŜǎ Ŝǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ƭΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘi, notamment par infiltration des murs. 
Certaines zones de Raucoules sont classées comme potentiellement sujettes aux inondations de cave. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭŀ 5ǳƴƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŘŜǎ 
CŀȅŜǎΣ ŘΩ¦ƭƳŜǘΣ ŘŜ ƭŀ .ŀƳōƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ .ǊƻǎǎŜǘǘŜǎΦ La commune est soumise au risque inondation, mais 
ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜǇŞǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Illustration 7 : Risques naturels (source : EODD Ingénieurs Conseils) 

Le projet de PLU de Raucoules devra tenir compte des prescriptions liées aux risques cités précédemment. 
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3.3.2 Nuisances 

Deux sites et sols pollués, inventoriés par la Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service 
(CASIAS) sont recensés à Raucoules : 

¶ le site AUV4300346 « Ancienne Gare » ; 

¶ le site AUV4300756 « Décharge sauvage ». 
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Illustration 8 : Sites CASIAS (source : EODD Ingénieurs Conseils) 
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ !¢ah !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-!ƭǇŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
de la population communale aux polluants aériens en date du 13 juin 2024 sont les suivants : 

¶ NO2 : bon ; 

¶ O3 : dégradé ; 

¶ SO2 : bon ; 

¶ PM10 : moyen ; 

¶ PM2.5 : moyen. 

5Ŝǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ όh3), aux particules PM10 et aux 
particules PM2.5. 

[ΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ŦƻǊƳŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ 
ǊŞŀƎƛǎǎŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǳƭǘǊŀ-ǾƛƻƭŜǘǎ Řǳ ǎƻƭŜƛƭΦ [Ŝǎ ƎŀȊ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ ǎƻƴǘ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻsés organiques volatiles non méthaniques. 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ taмл ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мл ҡƳ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ōƻƛǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩǳǎǳǊŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎonomiques et les chantiers BTP. 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ taнΦр ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł нΣр ҡƳΦ [ŜǳǊǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
de diffusion sont les mêmes que les PM10. 

La 3e échéance de la carte des bruits stratégiques de la Haute-Loire a été élaborée par la Direction 
Départementale des Territoires (DDT) de la Haute-Loire. Elle concerne les infrastructures routières 
empruntées par plus de 3 millions de véhicules par an. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 
par des infrastructures routières aussi empruntées. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ IŀǊƳƻƴƛǎŞ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes des Nuisances Environnementales 
όhwI!b9ύΣ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ζ zone peu altérée ». 

{ƛ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ /!{L!{ ǊŜǇŞǊŞΣ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
potentielles devront être prises en compte. Les nouvelles populations ne devront pas être exposées à ces 
nuisances. 

 

3.4 Paysage et patrimoine 

3.4.1 Entités paysagères 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ plateaux granitiques du Velay oriental. 
Dans cŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞΣ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ-Est du département de la Haute-Loire, les vallées 
ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōƻƛǎŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǎƻƴ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 9ǎǘΣ Ŧƻƴǘ ƭŀ 
transition avec le Massif du Pilat. Elle est encadrée par le Mézenc, le Meygal et la Vallée de la Loire. 

Elle est composée de trois niveaux altimétriques : 

¶ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ; 

¶ les points hauts ; 

¶ les gorges et les vallées. 

Les plateaux granitiques du Velay oriental sont déclinés en quatre sous-unités paysagères. Raucoules 
appartient à la sous-unité du plateau des Trois Rivières. Ainsi, Semène, Dunière et Lignon ont découpé 
le plateau en trois marches, qui, par leur hauteur et leur limite, induisent des perceptions nuancées : 

¶ le plateau de Saint-Just-aŀƭƳƻƴǘ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƴŘŀƛƴŜ ; 

¶ le plateau « semi-ouvert » de Sainte-Sigolène ; 
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¶ le plateau dominant de Lapte-Montfaucon et leurs fractures ; 

¶ la vallée de la Semène ; 

¶ les gorges de la Semène, de la Dunière et du Lignon. 

Le plateau dominant de Lapte-Montfaucon forme la troisième marche, au Sud de la sous-unité. Plus 
élevé que celui de Sainte-Sigolène et isolé par les gorges de la Dunière et du Lignon, ses limites sont très 
marquées dans le relief mais restent discrètes dans le paysage. Sa surface reste peu marquée par le 
relief, en-ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΦ Lƭ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ 
couvert forestier, où les bois de résineux (pinèdes et sapinières) disséminés, forment de petites tâches 
au sein des îlots agricoles. Les bosquets successifs se transforment petit-à-petit en de grands espaces 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎΦ  

Dans les gorges de la Semène, de la Dunière et du Lignon, les versants rocheux et abruptes ont 
logiquement été colonisés par la forêt où le Pin sylvestre domine, particulièrement adapté à ces 
conditions difficiles. 

 

Le territoire de Raucoules fait partie de la sous-unité paysagère du plateau des Trois rivières et plus 
précisément du plateau de Lapte-Montfaucon. Majoritairement occupé par le couvert forestier au Nord, 
le territoire devient beaucoup plus ouvert au Sud, où se sont implantées la majorité de ses activités 
agricoles. 

 

 

3.4.2 Patrimoine 

!ǳŎǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞκƛƴǎŎǊƛǘΣ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞκƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǘ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ 
Raucoules. 

La richesse patrimoniale de la commune se résume à ses édifices religieux et architecturaux, qui sont 
toutefois nombreux. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ƭŜ ŎŀƭǾŀƛǊŜ ǎǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎǊƻƛȄ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞ 
ou en bois réparties sur le territoire et la chapelle au lieu-dit « Treyches » constituent le patrimoine 
religieux de Raucoules. 

Le patrimoine architectural de la commune se caractérise par de grandes propriétés bâties 
traditionnelles du secteur. Les constructions sont massives et jointives, en granite appareillé. Elles sont 
de manière générale bien entretenues et apportent un réel cachet au bourg. Les constructions 
apportent une réelle plus-value paysagère à Raucoules, en reflétant sa géologie, ses conditions 
naturelles, son histoire et son économie. 

Les lavoirs au lieu-dit « Chave » et du bourg, ainsi que la gare peuvent également être cités parmi le 
petit patrimoine communal. 

 

[Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǊƛŎƘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄΣ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 
ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǎŜǎ ƭŀǾƻƛǊǎ Ŝǘ ǎŀ ƎŀǊŜΦ 
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4. /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ et propositions 
ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ 
précise ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ мл 
à 15 années à venir en raison de leur zonage constructible. tƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ wŀǳŎƻǳƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Ainsi, 8,5 ha ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜƴǘƻǳǊŞǎ Ŝƴ ǊƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

¶ localisation par rapport aux enjeux environnementaux connus et identifiés dans le cadre de 
ƭΩ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όzones humides, zonages des risques naturels ou de 
nuisancesΧύΣ 

¶ par photo-interprétation croisée avec une analyse Streetview, 

¶ si nécessaire pour vérification : prospection de terrain par un environnementaliste et un 
écologue ŘΩ9h55. 
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Illustration 9 : Secteurs à urbaniser (source : EODD Ingénieurs Conseils)
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Secteur n°1 : Route de Chave 

Zonage initialement proposé : UB 

 

Analyse bibliographique 

 

Pas de zone humide inventoriée sur le secteur. 

Zone humide la plus proche : 50 m 

Analyse de terrain 
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Habitats / faune / flore :  

tǊŀƛǊƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳx faune/flore. Aucune espèce indicatrice de zone humide 
ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ  

La haie arbustive au SǳŘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƧŜǳƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

Enjeu fort en revanche concernant les vieux arbres bordant la parcelle au Nord. Sur les quatre 
feuillus alignés, deux arbres présentent de nombreuses cavités ainsi que des sillons profonds, 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Şǘŀƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ ŎŀǾƛŎƻƭe. Les autres arbres qui constituent 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ŎŀǾƛǘŞǎΦ 

Lors des prospections de terrain, une haie de feuillus située ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
présente un enjeu écologique notable. 

Recommandations : 

Préserver ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǳ Nord, et tout particulièrement les arbres à cavités.  

 

Traduction règlementaire : 

tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
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Secteur n°2 : Route de la Gare 

Zonage initialement proposé : UB 

 

Analyse bibliographique 

 

Pas de zone humide inventoriée sur le secteur. 

Analyse de terrain 

 

Habitats / faune / flore :  

Le secteur correspond à une pǊŀƛǊƛŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŀƳŜƴŘŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜΦ Aucune 
ŜǎǇŝŎŜ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ  
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Recommandations : Aucune 

 

Traduction règlementaire : 

Zonage UB. 
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Secteur n°3 Υ wƻǳǘŜ ŘΩhǳƳŜȅ κ wƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜ 

Zonage initialement proposé : UB 

 

Analyse bibliographique 

 

Pas de zone humide inventoriée sur le secteur. 

Analyse de terrain 

 

Le terrain correspond à un secteur en dent creuse avec peu de végétation. Un fossé longe tout le terrain le long de la 
voie de chemin de fer, située en bordure du site. 
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Habitats / faune / flore :  

Prairie au SǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩEst (parcelle OE0777 et OE0780) présentant un caractère humide très prononcé sur environ 3 
700 m2 (sur critère végétation,), avec une zone détrempée voir marécageuse Ł ƭΩEst. Le cortège floristique est typique 
des zones humides : nombreux joncs, carex, Cathla des marais, Scorzonère humble. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ƭΩEst de la parcelle OE0780. 

Recommandations : 

Évitement de la zone humide. 

Identifier une zone non constructible le long de la voie de chemin de fer. 

 

Traduction règlementaire : 

Classement en zone naturelle du secteur concerné par la zone humide identifiée 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [Φ мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Secteur n°4 Υ wƻǳǘŜ ŘΩ!ǳƭŀƎƴȅ 

Zonage initialement proposé : UI 

 

Analyse bibliographique 

 

Aucune zone inventoriée sur le secteur. 

Analyse de terrain 

 

Habitats / faune / flore :  

" ƭΩOuest : fǊƛŎƘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳx. La haie de conifère au Sud est susceptible de servir de site de nidification 
pour des fringilles (Chardonneret, verdier, Serin cini). 
















































































































